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AVIS DE TRAVAUX 

RUE DE LA PLAINE ET CARREFOUR CANNES/REMPART/MUGUET – COMMUNE D’ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN 
 

Les Services de l’Eurométropole procèdent actuellement au réaménagement de la rue de la Plaine. Les travaux de voirie 

ont démarré l’année dernière et vont 

reprendre en ce début d’année. Nous 

poursuivons à présent la dernière phase de 

travaux, entre la rue Désirée et le carrefour 

avec la route de Strasbourg.   

 

Afin d’effectuer ces travaux, la rue de la 

plaine sera barrée entre la rue Désirée et la rue 

du 16 août lors de la première phase, du 

13/01 au 09/02/2025. Pendant cette période : 

 L’accès véhicules pour les riverains 

de la rue de la plaine du n°1a et n°2 

sera fermé ;  

 Les riverains des rues 

perpendiculaires à la rue de la Plaine 

pourront continuer d’accéder à leur 

domicile depuis le Sud (avenue de 

Strasbourg) par la rue du 16 août 

mais il ne sera pas possible de 

ressortir par cet accès ; 

 Une déviation sera mise en place par 

la rue Bons Voisins ; 

 

 

 

 

Puis lors de la deuxième phase, du 10/02 au 

24/02/2025 (pendant les vacances scolaires) 

l’accès rue de la plaine depuis la route de 

Strasbourg sera barré afin de permettre 

l’avancée des travaux au maximum. Pendant 

cette période :  

 L’accès véhicules pour les riverains 

de la rue de la plaine du n°1a et n°2 

sera fermé ;  

 La rue du 16 août et la rue Désirée 

seront mis en impasse ; 

 La rue du 16 août sera mise en double 

sens ; 

 Une déviation sera mise en place par 

le quartier « Cote d’Azur » et par la 

rue Bons Voisins. (cf. plan large au 

verso) 

 

Enfin, la troisième phase interviendra début 

mars pour la pose des enrobés. L’accès rue 

de la plaine depuis la route de Strasbourg sera 

barrée pendant cette intervention qui devrait 

durer 3 jours.  



 

En cas de conditions météorologiques défavorables, le planning devra être décalé de quelques jours. Le stationnement 

sera interdit dans la zone de travaux.  

 

De manière générale, les entreprises sont alertées sur la nécessité de veiller au confort des riverains. Le pilote du projet, 

Rachel FRETIGNE, se tient également à votre disposition pour répondre à toute demande d’information, avant et pendant 

les travaux, ou trouver une solution pratique à tout problème particulier. Merci de votre compréhension. 
 

Contact : Rachel FRETIGNE – Tél : 03 68 98 84 71 ou en cas d’absence le secrétariat : 03 68 98 70 65   
 

 

 


